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Erwagungen

E.Q.1
Compte tenu de ces éléments, |e recours serarejeté.

E.9.2

Pour le surplus, en I’ absence de loi spéciale prévoyant des frais judiciaires, la procédure est
gratuite (art. 61 let. foisLPGA). PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES : Statuant A laforme:

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



